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La famille Philippon
du Monteiller en la paroisse de Saint-Saphorin

(XV-XVI« siecles)

Analysant quelques faits essentiels de la structure economique
et sociale du XVIe siecle frangais, un historien insistait assez
recemment sur l'embourgeoisement du sol et sur l'anoblissement
de la bourgeoisie, mecanismes complementaires et tres impor-
tants de revolution sociale de l'epoque. II constatait « que la
noblesse se renouvelle, par hecatombes guerrieres ou ruine des

lignages, suivant le mecanisme d'un phenomene de noria sociale,

par ascension bourgeoise : cinq ä six generations souvent suffisent
ä monter de la roture... ä la noblesse de robe et ä la haute noblesse
d'epee... Souvent aussi le cycle des six generations, apres l'essor
et l'apogee d'une famille, se fermait par la ruine ou l'extinction. »1

Tout dernierement, nous avons mis la main sur une serie de

documents inedits concernant une ancienne famille vaudoise : les

Philippon, originaires du Monteiller en la paroisse de Saint-
Saphorin (commune actuelle de Chexbres). Nous y avons trouve
un exemple etonnant de ce mecanisme de noria sociale signale par
M. Hubert Methivier : deux generations representent l'essor, les
deux suivantes incarnent l'apogee et, au travers des deux der-
nieres, nous pouvons suivre la decadence jusqu'ä la faillite.

C'est pourquoi nous avons pense utile de faire brievement
revivre ces deux siecles de l'histoire d'une famille de chez nous,
qui a eu, comme nous le verrons, ses heures de grandeur et dont
certains membres ont joue un role important dans notre histoire.
Nous pouvons apporter ainsi une modeste contribution ä une
meilleure connaissance de notre passe economique et social.

Uessor

II faut remonter ä la seconde moitie du XIVe siecle pour trou-
ver les premieres mentions de la famille qui nous interesse. En

1 Hubert Methivier, L'Anden Regime, Paris, 1961, p. 39 ss. (Presses Universitäres

de France, « Que sais-je », n° 935).
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1362, un certain « Perrodus Philipponat de Cheybri » possede une
terre dans la region *. Quelque trente ans plus tard, noble Pierre
de Bottens accense des biens sis au Dezaley ä « Anthoyenne diet
Philippe », de Chexbres 2. Puis, le 28 mai 1396, « Johannes Phi-
lippi» tient une terre au territoire de Puidoux, lieu-dit En
Breton 3.

C'est bien maigre et nous ne savons pas les liens de parente
qui pouvaient peut-etre relier ces personnages. Quant au surnom
qu'ils portaient, il faut de toute evidence y voir une indication de

filiation, un de ces nombreux surnoms patronymiques qui ten-
daient alors ä devenir hereditates. Pour autant qu'il s'agisse de
membres d'une meme famille, ce qui n'est pas certain, ils des-
cendraient d'un denomme Philippe, nom asset; frequent ä cette

epoque, que l'usage pourrait avoir designe sous le diminutif
courant de Philippon. C'est en tous cas la forme qui prevaudra
par la suite.

Enfin, le 24 avril 1429, les hoirs de Jean Philippon, de Saint -

Saphorin, doivent un cens ä la confrerie du Saint-Esprit de

Saint-Saphorin 4. S'agit-il du Jean Philippon de 1396 C'est
possible, evidemment, mais rien ne le prouve.

Nous ne nous attarderons done pas sur ces ancetres, sinon

pour souligner qu'il ne se trouve parmi eux aucun clerc jure soit
notaire 5. Ces personnages sont des cultivateurs, paysans et
vignerons.

C'est avec Guillaume Philippon qu'un premier degre va etre
franchi dans la hierarchie sociale. Faisait-il partie des hoirs de

Jean Philippon que nous venons de voir mentionnes dans un
acte du 24 avril 1429? C'est possible. Le fait est qu'il apparait le

3 juillet suivant, recevant et levant une reconnaissance de cens
en faveur de dorn Mermet Chevalley, cure de Saint-Saphorin 6.

II est alors clerc jure de la cour officiale de Lausanne, e'est-a-dire

1 A.C.V., Societe vaudoise de genealogie (SVG), G 74, p. 417.
2 A.C.V., Ff 133, f. 98 : rappel d'un accensement du 25 juin 1391.
3 P. J. Gumy, Reeeste de l'abbaye de Hauterive, p. 593, n° 1640.
4 A.C.V., SVG, G 74, p. 417.
5 Sur la distinction entre les jures de cour et les notaires publics, voir Jean-

Francois Poudret, L'heureuse destinee des notaires vaudois au moyen age, paru dans
R.H.V., 1956, p. 1 ss. Dans la suite de cet article, nous les qualifierons nous aussi tous
de notaires.

6 A.C.V., C XX 151, ä la date, avec seing manuel.
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pratiquement notaire. Temoin le 14 decembre 1432 I, il instru-
mente encore le 18 juin 1433, ä Chexbres 2, puis le 14 avril 1434 3

et enfin le 24 mai 1438 4. Ce sont les seuls actes de sa main qui
soient parvenus jusqu'ä nous, mais il faut evidemment penser ä

tous ceux qui ont disparu au cours des siecles. Guillaume Philip-
pon est toujours indique comme etant de Rivaz. Notaire capable,
il sut meriter la confiance de l'eveque Jean de Prangins, qui
l'appela aux fonctions de receveur et procureur episcopal dans
la chätellenie de Gierolles et dans toute la paroisse de Saint-
Saphorin 5.

Le 24 novembre 1443, un document mentionne le pre des

heritiers de Guillaume Philippon 6. Bien que l'analyse de cette
piece ne mentionne pas sa qualite de notaire, il est vraisemblable
qu'il s'agisse de notre personnage. Car les documents conserves
ne font etat que d'un seul foyer Philippon ä Rivaz (soit au Mon-
teiller) ä cette 6poque.

Guillaume Philippon avait epouse Nicolette, fille de Jean des

Lapies, d'une ancienne famille du Monteiller, qui lui avait apporte
la moitie de l'heritage des Lapies. Ces biens furent l'objet d'une
reconnaissance vers 1447. lis passerent plus tard, vers 1517, dans
la famille Reyff 7.

Guillaume Philippon laissa un seul fils connu : Pierre, qui
allait poursuivre l'ascension sociale de sa famille. II apparait le

23 avril 1450 dans une liste des gens de Saint-Saphorin qui sont
affranchis de la taille par l'eveque Georges de Saluces8. En
1455, Jacques de Crousaz, de Chexbres, juge des fiefs ruraux de

1 A.C.V., C XX 151, ä la date.
2 Gumy, op, cit., p. 684, n° 1899.
3 A.C.V., SVG, G 74, p. 4a.
4 A.C.V., C V a 1957.
5 A.C.V., Dg 7/3, f. 31 ss.: Johannes de Pringino, miseratione divina Lausannensis

episcopus et comes, dilecto nostra Vuillermo dicto Phillippon de Sanclo Simphoriano
clerico, salutem... De... industria, probitate et fidelitate tuis ad plenum confidentes, te...
facimus... nostrum receptorem, procuratorem... generalem in castellania nostra Glerole et
in tota parrochia Sancti Simphoriani et aliis locis ad dictam receveriam spectantibus.
13 novembre 1434. Texte aimablement communique par Mlle Laurette Wettstein.

6 Gumy, op. cit., p. 743, n° 2086.
7 A.C.V., Ff 100, f. 44 : Le 27 septembre 1553, Hans Reyff, de Fribourg,

reconnait tenir des biens reconnus autrefois es mains du commissaire Pierre Des-
chaulx par «Anthoenne, femme de Girard Caddoz, de Chardonne, et Nycolette
relaissee de Vuilliesme Philippon •>, heritieres universelles de feu Johan des Lapies,
ä lui advenus par vente de feu Jaques Philippon aux Reyff du 15 janvier 1517. Cf.
ibidem, f. 24 ä 26.

8 A.C.V., C IV 535 bis.



— 68 —

la chätellenie de Gierolles, fait assigner Pierre Philippon, de Rivaz,
fils de feu Guillaume Philippon, pour une delimitation de vignes *.

Des avant le 27 fevrier 1467, Pierre Philippon est co-recteur de
la paroisse de Saint-Saphorin 2. C'est en cette qualite qu'il prend
part le 17 mai 1469, avec Francis Combaz, second recteur, et
Pierre Mensongier, tous trois deputes de Saint-Saphorin, ä une
assemblee de delegues des terres de l'Eglise de Lausanne, votant
une quote-part pour les frais du diplome donne ä Venise le
6 fevrier 1469 par l'empereur Frederic III, confirmant et eten-
dant les franchises de Lausanne et de terres de l'Eglise 3,

Nos sources presentent ensuite une serieuse lacune, puis-
qu'elle s'etend jusqu'en 1493. Or, durant ces vingt-cinq ans, ou
presque, des evenements importants pour la famille s'etaient

passes. Pierre Philippon s'etait marie, nous n'avons pu trouver
avec qui, et avait eu de cette premiere union au moins deux fils,
Antoine et Jacques, que nous retrouverons tout ä l'heure. Devenu
veuf, il avait laisse ses biens du Monteiller et de Corsier ä ses fils,
notaires comme lui d'ailleurs, et avait convole en secondes noces
avec une veuve de Moudon, oü il vint resider. II s'agissait de

Claudia Frossard, veuve des 1484 environ d'Antoine Bridel,
notaire moudonnois et ancetre de la famille bien connue de notre
pays. Cette union allait durer jusqu'en 1498 et donna naissance ä

trois enfants, si nous comptons le posthume dont Claudia Frossard

etait enceinte lors du testament de son second mari 4.

C'est done ä Moudon que nous allons retrouver le notaire
Pierre Philippon. Le 26 juin 1493, il acquiert de Jean Plagny
et de sa femme Claudia une maison sise en la «bätie» de

Moudon, avec la moitie d'un verger, biens pour lesquels il pretera
reconnaissance en mains du commissaire Magnin le 3 novembre
suivant 5, Le Ier septembre 1495, nouvelle acquisition d'un mor-

1 A.C.V., SVG, G 74, p. 60.
2 A.C.V., SVG, G 74, p. 417, tire des archives communales de Saint-Saphorin.
3 MDR, t. XXXV, p. 153-154.
4 II faut rectifier et completer sur ce point la genealogie Bridel, parue dans Ree.

gen. vaud., t. I, p. 637 ss. Claudia Frossard etait fille de Francois Frossard et non de
Michel Frossard (p. 636) ; les actes suivants, qui donnent sa filiation, sont formels
sur ce point. Seule une analyse incorrecte du testament de Claudia Frossard, dans
A.C.V., Ai 13/1, p. 503, a pu constituer la source de cette legere erreur. D'autre part,
la genealogie Bridel ne signale qu'un seul enfant de la seconde union : Jean. II faut
done la completer.

5 A.C.V., Fn, grosse Magnin de 1493, f. 126 v°; cf. A.C.V., Fn 13, cite dans
MDR 2, t. XIV, p. 461, n. 4.
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ceau d'ouche, sis le long de la route tendant ä Lucens, que lui cede
le meme couple Plagny *. Dans ces actes, Pierre Philippon est

toujours indique comme venant de Rivaz et demeurant ä Moudon,
ville dont il ne parait pas avoir acquis la bourgeoisie 2.

Le 28 mai 1498, enfin, la mort approche. Pierre Philippon
dicte son testament. II institue heritiers son eher fils Jean Philippon

— ne de sa seconde union — et le posthume dont sa femme
Claudia etait enceinte. II leur substitue sa fille Amedea, nee elle
aussi de Claudia Frossard 3. La clausule testamentaire qui nous
est parvenue ne fait aucune allusion aux enfants nes du premier
lit: ils avaient selon toute evidence ete emancipes et detronques
lorsque leur pere s'en etait alle habiter ä Moudon.

Sa seconde femme lui survecut une vingtaine d'annees. Elle
dicta son testament le 13 decembre 1517, elisant sa sepulture en
l'eglise Saint-Etienne de Moudon, aupres de son premier mari
et de ses enfants. Elle legua sa dot par moitie ä Boniface Bridel,
du premier lit, et ä Jean Philippon, du second lit, mais elle ins-
titua heritier Jean Philippon pour tout le reste de ses biens 4.

En effet, sa fille Amedea, dejä citee tout ä l'heure dans le testament

de Pierre Philippon, etait predecedee : elle avait teste le

Ier juillet 1503, instituant comme heritiers sa mere Claudia et
son frere Jean, chacun pour la moitie, Elle avait aussi legue ä

Antoine et ä Jacques Philippon, ses demi-freres paternels, ä chacun

10 sols 5. Quant au posthume mentionne dans le testament
de Pierre Philippon, a-t-il jamais existe En tout cas, nous n'en
avons retrouve nulle trace 6.

Les deux premieres generations ayant patiemment prepare
le terrain par leur labeur et leurs alliances, tout etait pret pour
une nouvelle phase, et leurs descendants allaient parfaire l'oeuvre
en achevant l'ascension sociale par leurs mariages et par un
anoblissement.

1 A.C.V., SVG, G 74, p. 98, tire des archives Hugonin.
1 Discretus vir Petrus Philipon de Rippa prope Glerolaz, notarius (source citee

sous note 5 de la page 68) ; providum virum Petrum Phillippon, de Ripa, nunc
morantem apud Meldunum (source citee sous note i).

3 A.C.V., C XX 207, ä la date : Clausule testamentaire de Petrus Philipon, de
Sancto Simphoriano supra Viviacum nunc vero morans Melduni.

4 A.C.V., Ai 12/1, p. 503.
5 A.C.V., SVG, G 74, p. 109. Ce testament nous fournit de precieux recoupe-

ments de filiations.
6 II faut remarquer que le testament de Pierre Philippon parle du posthume de

quo Claudia filia quondam Francisci Frossard, dilecta uxor mea, gravida esse speratur.
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L'apogee

Pierre Philippon avait done laisse deux fils de sa premiere
union, Antoine et Jacques, et un troisieme du second lit, Jean.

La carriere d'Antoine Philippon est attestee dans les actes de

1502 ä 1529. Comme son pere et son grand-pere, il fut notaire,
sachant bien, sans doute, que ce chemin etait l'un des plus sürs

pour atteindre de plus grands honneurs.
Le 18 janvier 1502, nous le voyons entrer en scene et recevoir

un acte de vente en faveur de dorn Jean Ruchonnet, chapelain et
amodiataire de l'eglise de Saint-Saphorin L II est dit « du Monteil-
ler », residence que ses descendants conserveront longtemps. Le
20 mars suivant, puis le 24 janvier 1508, il dresse de nouveaux
actes, toujours en faveur de dorn Jean Ruchonnet 2. En 1514, les

25 juin et 16 juillet, il instrumente encore deux actes en faveur
du nouveau chapelain de Saint-Saphorin, dom Claude Louvelli 3.

II dut en rediger bien d'autres encore, qui ne sont pas parvenus
jusqu'ä nous ou qui dorment encore sous la poussiere d'archives
inexplorees, Car ce devait etre un bon notaire, reconnu capable,
puisque le comte de Gruyere lui confia la charge importante de

commissaire-renovateur de ses extentes : il est designe comme tel
dans un acte du 27 janvier 1514 (n. s.) 4. Rappelons simplement
ici que les commissaires-renovateurs etaient des notaires auxquels
les seigneurs confiaient le mandat de recevoir en leur nom les
reconnaissances ou aveux pretes periodiquement tant par les
tenanciers de fiefs nobles que par ceux de fiefs ruraux. Les regis-
tres qui en resultaient, appeles terriers, servaient de base ä l'an-
cienne fiscalite et aussi de titres de propriete. On comprend vi'te

que les seigneurs ne chargeaient pas n'importe qui d'une täche
aussi importante.

Etait-ce lui ou son fils Antoine qui remplissait en 1518 les

fonctions de chatelain de Glerolles pour le compte de l'eveque
de Lausanne Nous ne saurions le preciser jusqu'ä plus ample
informe 5. Car Antoine Philippon, le pere, apparait encore dans

1 A.C.V., C XX 151, ä la date.
2 Ibidem.
3 Ibidem.
4 A.C.V., Dg 13/3, f. 169 v°.
5 A.C.V., C V a 2475 annexe : le lieutenant du bailli de Lausanne notifie ä

Antoine Philippon, chatelain de Glerolles, une sentence d'execution de saisie.
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un acte du 10 octobre 1518, date ä laquelle « honnorables hommes
Antoine Philippon, du Montellier, Rolet Bon et Guillaume
Chevalier, de Sainct Saphorin » comparaissent dans les rangs du
« ters Estat » en la salle de la maison episcopale de Lausanne, lors
d'une reconnaissance generale des sujets des terres de l'Eglise de

Lausanne en faveur de l'eveque Sebastien de Montfalcon L
Nous ne nous attarderons pas longtemps sur la carriere de

Jacques Philippon, frere d'Antoine. Nous avons dejä dit qu'il avait
herite des biens provenant de sa grand-mere Nicolette des Lapies
et qu'il en vendit une partie ä la famille Reyff, le 15 janvier
1517 2. II n'eut qu'une fille connue, Jeanne, femme le 22 janvier
1529 de Jacques Joseph alias Beney, de Saint-Saphorin 3.

Nous n'avons pu trouver le nom des epouses des deux freres
du premier lit. Nous savons cependant qu'Antoine s'etait allie
ä une famille noble 4. L'ascension se poursuivait.

Nous sommes mieux renseignes quant au fils de Pierre
Philippon et de Claudia Frossard. Le 17 septembre 1508, Jean
Philippon, bourgeois de Moudon, agissant du consentement de

sa mere et de Humbert Frossard, son oncle maternel, etablit son
contrat de mariage avec Marie de Prez, representee par son pere
le donzel Nicod de Prez, chätelain de Moudon 5. Si la dot de

Marie n'etait pas considerable (300 florins), c'etait cependant un
pas de plus vers la noblesse. Nous ne signalerons ici que les

etapes principales de sa carriere 6. Le 30 octobre 1522, ä la requete

1 MDR, t. VII, pp. 686 et 693.
2 A.C.V., Ff ioo, f. 44.
3 A.C.V., Dg 136, f. 31 v° : Le 23 janvier 1539 (n. s.), Jeanne Philippon, fille

d'honorable Jacques Philippon, assistee de son mari, honorable Jacques Joseph alias
Beney, de Saint-Saphorin, donne quittance ä son oncle, provide Antoine Philippon,
present ä l'acte, pour 10 florins p.p. employes ä l'achat de drap pour un vetement qui
devait etre confectionne pour ladite Jeanne. Son oncle Antoine avait ete enjoint judi-
cialement par l'official de Lausanne d'avoir ä payer jusqu'ä 10 florins pour ce
vetement. II devait certainement s'agir d'un reglement de dot qui avait donne lieu ä

certaines difficultes. II est enfin possible que Jacques ait eu un fils. En effet, un
Frangois Philippon, notaire ä Corsier, est atteste des 1533 (A.C.V., SVG, G 74,
p. 144). II mourut avant 1564 (A.C.V., Di 99, p. 124) laissant un fils : Loys Philippon,
notaire ä Corsier, atteste de 1554 (A.C.V., SVG, G 74, p. 200) ä 1581 (A.C.V.,
Dg 4/5, f. 195 v°). Mais nous n'avons pas pu etablir une filiation, malgre nos recher-
ches.

4 Cf. A.C.V., Ff 41, f. 9 : la lettre de noblesse accordee ä Antoine, fils d'Antoine,
precisera en effet: cumque ipse Anthonius filias licet ex matre nobili natus fuerit... Nous
y reviendrons plus tard.

5 A.C.V., SVG, G 74, p. 116.
6 II apparalt en effet ä plusieurs reprises dans les documents de l'epoque.
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de Nicod de Prez, donzel de Rue, son beau-pere, de Boniface
Bridel, son demi-frere, et de Michel Frossard, fils de Humbert,
done son cousin germain, les conseillers de Moudon consentent ä

admettre dans leur sein Jean Philippon *. En 1525, le bailli l'auto-
rise ä mettre deux pomels sur sa nouvelle grange, « selon l'usage
des nobles»2. Atteste comme notaire en 15283, il sut etendre
son activite. Le 4 janvier 1529, il est le dernier encherisseur pour
l'amodiation de la chätellenie de Bossonens, dont il etait dejä le
dernier chätelain. II obtient done un renouvellement de trois ans,
ä raison de 230 florins d'or par annee. II s'associe Jean Michod,
notaire et bourgeois de Vevey, ä mi-benefice. Jean Philippon
exercera l'office de chätelain et Jean Michod celui de receveur.
Iis se rendront mutuellement leurs comptes chaque annee 4.

II allait jouer un role eminent dans les evenements graves qui
se preparaient. En octobre 1530, la premiere expedition bernoise
ä Geneve donna du souci aux Moudonnois. Le Pays de Vaud
allait-il rester cette fois aux mains des Bernois? Se preparant ä

toute eventualite, le Conseil envoya Pierre Cerjat et Jean Philippon

ä Geneve en ambassade au nom du Pays de Vaud avec le

seigneur de Vuissens, Michel Musard, pour recommander aux
Suisses le pays tout entier, et la ville de Moudon en particulier 5.

Ce premier orage passa, mais la situation restait inquietante.
Les Etats de Vaud se sentaient menaces et, en 1533, ils envoye-
rent ä Berne, Fribourg et Soleure une ambassade pour interceder
en faveur du due de Savoie. Cette delegation fut composee de
noble Pierre Cerjat, de Jean Philippon et du comte de Gruyere et
sa mission dura six jours 6. Le 16 janvier 1536 enfin, les Bernois
lancerent un defi solennel au due et l'armee se mit en marche. II
ne restait plus aux Moudonnois qu'ä s'arranger avec les plus
forts. Le 24 janvier, les ambassadeurs de Rue, Romont et Moudon
se presenterent devant les capitaines bernois ä Payerne : Moudon
etait represents par Pierre Cerjat et Jean Philippon. Incapable
de se defendre, le Conseil general de Moudon chargea huit bour-

1 MDR 2, t. XIV, p. 583.
1 Ibidem, p. 451, n. 2.
3 Ibidem, p. 584, n. 3.
4 A.C.V., SVG, G 74, p. 152.
5 MDR 2, t. XIV, p. 438.
6 MDR 2, t. XIV, p. 433.
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geois — parmi lesquels Jean Philippon — de rendre la ville aux
vainqueurs, ce qui fut fait. Au mois de fevrier, sur l'ordre de
Naegeli, Jean Philippon se chargea encore d'aller faire preter
serment aux gens de Bossonens, dont il etait le chätelain et que
l'on comptait soumettre

Avec la conquete bernoise s'arrete aussi la carriere de Jean
Philippon. II ne survecut pas longtemps ä ces sombres evene-
ments, laissant un fils, Antoine3 et une fille, Catherine, qui
devait assez rapidement heriter de son frere, mort sans descendance

selon toute apparence. Elle epousa successivement noble
Francois Masson, de Vevey, puis Antoine Duruz, syndic de

Moudon, et enfin noble Claude Hugonin 3. C'etait la fin de la
branche de Moudon.

Revenons done ä la branche ainee, restee au Monteiller. Nous
avons dejä releve le fait que le commissaire-renovateur Antoine
Philippon avait epouse une noble, dont le nom nous est encore
inconnu. II en eut au moins trois enfants, deux gar^ons et une
fille, Claudaz, sur la destinee de laquelle nous ne nous attarderons
pas, sinon pour signaler qu'elle epousa le notaire Pierre Grivel 4.

Nous allons suivre maintenant l'existence des deux fils d'An-
toine Philippon, avec lesquels la famille atteignit son apogee.

L'aine refut le prenom de son pere et, comme tous deux
exercerent le notariat ä la meme epoque, il est parfois difficile de
les distinguer. Lorsqu'il s'agit d'un parchemin expedie par leurs
soins, cela devient toutefois plus aise, car leurs seings manuels

presentent des differences aisement decelables.
Antoine le pere estima en 1516 que le moment etait venu de

faire entrer sa famille dans la noblesse par la grande porte. Nous
voulons dire par lä qu'il reussit ä obtenir des lettres de noblesse

pour son fils aine, le second etant devenu homme d'eglise, nous

1 Sur ces evenements, voir MDR 2, XIV, p. 665 ss.; BHV, t. 33, p. 136 ss.
Charles Gilliard y a traite le sujet tres completement.

3 A.C.V., Fn 76, f. 11-13 : le 10 decembre 1540, Antoine, fils de Jean Philippon,
bourgeois de Moudon, prete reconnaissance pour un pre En la Cerjolaz, acquis de
Boniface Bridel. A.C.V., SVG, G 74, p. 177 : le i7novembre 1544, discret Antoine
Philippon acquiert une moitie de maison En la Bastie de Moudon, jouxte l'eau de
la Merine, pour 160 florins.

3 Voir : A.C.V., SVG, G 74, p. 197 (contrat du troisieme mariage avec Claude
Hugonin, du 4 aoüt 1551); ibidem, p. 313 et aai ; D1 53/3, f. 60 ss.; Ff 101, p. 33.

t A.C.V., Dg 14/5, f. 103 v° ; SVG, G 74, p. 360.
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le verrons par la suite. Le procede n'etait pas nouveau, Les Archives
heraldiques suisses ont publie toute une serie de lettres
analogues, concedees par les empereurs, les rois et les dues de Savoie

au XVe et au XVIe siecles. Mais ce n'est pas ä un de ces princes
de ce monde d'alors que notre commissaire s'adressa. II alia au
plus proche et e'est ainsi que nous possedons les premieres lettres
de noblesse concedees par un eveque de Lausanne, en l'occur-
rence Aymon de Montfalcon, qui etait toutefois prince de l'Em-
pire, ne l'oublions pas. Ce sont meme les seules emanees de cet

eveque connues ä ce jour L
Comment Antoine le pere s'y prit-il?
II existait ä Riex et dans les environs immediats quelques

terres formant un petit fief noble mouvant de l'eveche de

Lausanne. Ayant fait « de toute antiquite » partie des biens nobles de

Jaquemet de Joulens, ce fief avait ete reconnu en mains de Rud-
det Chalvyn le 23 septembre 1412 par noble Guillaume de Gland,
fils de feu noble Arthaud de Gland et de noble Louise de Joulens.
II avait ensuite passe aux nobles Vieulx, qui en avaient aussi prete
quernetL

Antoine Philippon, fort au courant des situations foncieres de

l'epoque, puisqu'il etait commissaire-renovateur, nous l'avons vu,
saisit l'occasion lorsque ce fief fut mis en vente par Huguette de

Rive, veuve de Pierre Vieulx avec des enfants mineurs. Puis il
le donna ä son fils Antoine en privilege d'emancipation 3. Le
terrain bien prepare, il adressa conjointement avec son fils une sup-
plique ä l'eveque Aymon de Montfalcon, suzerain du fief. II rap-
pela que son fils etait inhabile pour desservir 1'hommage noble du
en raison de son nouveau fief, bien qu'il füt ne de mere noble,
puisque la noblesse devait proceder surtout du cote du pere. Les

requerants priaient done le prince-eveque de bien vouloir anoblir

1 Le texte a ete enregistre dans A.C.V., Ff 41, f. 8 v° ss. Nous ne savons pas ce
qu'il est advenu de l'expedition qui a certainement ete levee. — Un enregistrement
des lettres de noblesse accordees ä Jean de Plaict le 30 octobre 1527 par Sebastien de
Montfalcon se trouve dans A.C.V., Ff 72, f. 41, f. 257, avec une copie dans A.C.V.,
Ff 72, f. 35 v° ss.

2 Le passe de ce fief est rappele dans les documents suivants: A.C.V., Ff 9,
f. 51 v° ss. ; Ff 41, f. 11 v° ss. ; Ff 72, f. 83 ss. ; Ff 91, f. 21 ss.

3 La date de l'acquisition n'est pas donnee dans les lettres de noblesse. Nous
n'avons pas pu la retrouver ailleurs.
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Antoine Philippon junior, le rendant ainsi apte ä remplir tous ses
devoirs de vassal noble.

Les Philippons etaient-ils bien en cour aupres de l'eveque
Surent-ils accompagner leur demande de beaux ecus sonnants et
trebuchants II est impossible de le preciser au travers des for-
mules classiques qui figurent dans les documents. Toujours est-il
que, le 25 octobre 1516, Aymon de Montfalcon refut le jeune
Antoine Philippon en son chateau Saint-Maire. Apres avoir rappele

les considerants enumeres tout ä l'heure, il lui fit connaitre
son heureuse decision. Nous pensons interessant de donner une
traduction des points essentiels de ces lettres de noblesse, dont
nous publions d'ailleurs le texte integral en latin ä la suite du
present article.

Nous, Aymon de Montfalconr par la grace de Dieu prince-eveque
de Lausanne et vicaire de l'Empire, voulons rendre ce qui suit manifeste
ä tous et un chacun.

Notre eher Antoine Philippon, notaire du Monteiller, avait acquis
des nobles Vieulx certains biens mouvant du fief et hommage de notre
siege episcopal de Lausanne. Ces biens avaient jadis ete reconnus par
Guillaume de Gland, puis par Jean Vieulx. Puis il avait remis ces biens,
mouvant de notre fief noble, en privilege d'emancipation ä notre eher
Antoine Philippon, son fils, qui les possede maintenant en vigueur des-
dites emancipation et donation.

Comme Antoine Philippon fils, bien qu'il soit ne de mere noble,
est inhabile et incapable de preter hommage noble et de tenir un fief
noble, puisque la noblesse doit proceder surtout du cote du pere, il
nous a humblement requis et nous a fait prier par son pere de bien
vouloir l'anoblir et de le rendre ainsi capable et habile.

Nous done, eveque et prince, soucieux d'elever nos propres sujets
plutot que des etrangers, afin que plus ils se sentent traites gracieuse-
ment, mieux ils se vouent ä leur lien de fidelite et se sentent disposes ä

nous servir ; favorable ä cette requete en consideration des bonnes

mceurs, sagesse et vertus dudit Antoine Philippon fils, ainsi que des
services qu'il nous a rendus tout comme son pere ; agissant pour nous
et nos successeurs en l'eveche et principaute de Lausanne ; et en vertu
des pouvoirs qui nous ont ete conferes par les Souverains Pontifes et les
Serenissimes Empereurs, tant ä nous-meme qu'aux autres eveques de
Lausanne ; nous anoblissons ledit Antoine Philippon, fils d'Antoine,
pour lui et ses enfants ä naitre quels qu'ils soient. Nous le rendons
habile et capable de tenir des biens feodaux relevant d'hommage noble
et de preter hommage noble. Nous l'agregeons au nombre et ä l'ensemble
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de nos autres nobles. Et nous lui conferons la possession et le port des
armoiries ici-meme dessinees dans un ecu L

Nous mandons et ordonnons ä nos nobles vassaux, ä nos sujets et ä

nos officiers qu'ils aient ä admettre et recevoir ledit Antoine et les siens
predits audit hommage et fief et qu'ils les inserent et incorporent en nos
livres et reconnaissances des nobles.

En temoignage de ce qui precede, nous avons ordonne de munir
les presentes lettres du sceau de notre chancellerie utilise en de tels cas,
avec le seing de notre fidele commissaire soussigne.

Donnees en notre chateau Saint-Maire, en presence de nobles
Petrimand Asperlin, seigneur de Bavois, et Rodolphe Bouvier, nos
ecuyers, ainsi que des doms Jean Deneschel et Hugues Brolliet, cha-
pelains, temoins ä ce requis, le 25e jour du mois d'octobre, l'an du
Seigneur 1516.

(signe) Johannes Gigniliatti.

Une expedition originale sur parchemin, avec armoiries com-
pletement dessinees, fut certainement remise au nouvel anobli.
Helas comme tant d'autres, ces lettres de noblesse ont disparu.
Mais nous pouvons bien nous imaginer leur apparence, puisque
Celles des families de Molin, de Cerjat, et d'autres sont actuelle-
ment en sürete dans nos archives.

Le meme jour, au meme endroit et en presence des memes
temoins 2, noble Antoine Philippon preta hommage et reconnaissance

en faveur de l'eveque. Ayant depose son baudrier avec son
epee, il s'agenouilla devant monseigneur Aymon de Montfalcon
et pla^a ses mains jointes entre celles de son prince-eveque. Puis
il declara solennellement vouloir et devoir etre son homme lige
et son noble vassal, avant tous autres seigneurs. II reconnut tenir
de lui en fief lige et noble toutes les terres et tous les revenus pro-
venant de l'antique fief de Jaquemet de Joulens entre Lausanne
et Vevey.

En raison des services rendus tant par Antoine Philippon le

pere que par son fils, Aymon de Montfalcon exonera son nouveau
vassal des lauds — droits de mutation — dus pour l'acquisition
de son fief. Puis il l'en investit solennellement en lui remettant de

main ä main une dague degainee, selon l'usage des nobles.

1 Le terrier Ff 41, f. 9 v° comporte un ecu dessine sommairement. Mais cet ecu
est vide. Le clerc n'a pas juge bon de dessiner les meubles heraldiques. Nous aurons
l'occasion d'en parier encore.

2 II est tres probable que les deux ceremonies se suivirent immediatement.
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Enfin, noble Antoine Philippon promit, en pretant serment
sur les saints evangiles de Dieu, d'etre bon et fidele homme lige
et vassal de l'eveque ; de lui procurer de tout son pouvoir avan-
tage et honneur; de lui eviter tout deshonneur ; de düment des-
servir son fief en temps et lieu auxquels il en sera requis et d'ac-
complir, de maniere generale, tous autres devoirs auxquels un
bon et fidele vassal est astreint envers son seigneur I.

Apres quoi on remplit sans doute les hanaps du chateau Saint-
Maire du meilleur Dezaley et Ton but ä la sante du prince-eveque
et du nouvel anobli. Mais cela, le texte n'a pas juge bon de nous le
preciser Ce fut une grande et belle journee dans les annales de
la famille Philippon.

A la meme epoque, noble Antoine Philippon epousa une
demoiselle de bon lignage, comme il se devait. II existait dans le
Pays de Vaud un rameau issu des comtes de Gruyere par la main
gauche, ce qui, ä cette epoque, n'avait rien de deshonorant, ne
l'oublions pas. En effet, le comte Antoine de Gruyere, ne vers
I395> et qui regna sur sa verte principaute de 1403 ä 1433, a passe
dans la legende, tant il aimait les joyeuses coraules et les jolies
demoiselles 2. II laissa trois fils, issus de ses amours avec une gente
fille dont le nom nous est demeure cache. Les deux aines furent
legitimes par l'empereur Sigismond, afin que la succession au
comte de Gruyere füt legalement assuree. Quant au cadet, il
resta bätard de Gruyere, on ignore pourquoi. Mais il ne fut pas
prive de tout bien: il regut la seigneurie d'Aigremont, aux
Ormonts, puis encore les vidomnats de Vuadens et de Vaulruz;.
Prenomme Antoine comme son pere, il a laisse dans l'histoire le
souvenir d'un homme que ses freres et d'autres contemporains
ont entoure d'une grande consideration. II testa en 1502, laissant
entre autres enfants un fils, Louis de Gruyere-Aigremont, qui
epousa par contrat du 18 decembre 1502 Guillemette de Sau-
vernier, fille de noble Jean de Sauvernier, notaire de Cossonay>
bourg ou il vint s'etablir et dont il acquit la bourgeoisie 3. II n'est
pas question de suivre ici les destinees de cette famille, qui laissa
du sang des comtes de Gruyere dans bon nombre de families

1 Le proces-verbal de la prestation d'hommage a ete transcrit dans A.C.V.,
Ff 41, f. 10 ss., immediatement ä la suite des lettres de noblesse.

3 Sur ces evenements, voir MDR, t. X, p. 408 ss.
3 Sur les Gruyere-Aigremont, voir MDR, t. XI, p. 543 ss.
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vaudoises, et, parmi ces dernieres, dans les veines des Philippon.
En effet, c'est une fille de noble Louis de Gruyere-Aigremont,
Marie, qu'epousa notre nouvel anobli, probablement l'ainee des

cinq enfants connus. Elle lui donna ä son tour cinq enfants, dont
nous parlerons plus loin.

Si la famille Philippon atteint son apogee dans la societe
laique de l'epoque avec noble Antoine Philippon, eile allait aussi

fournir un ecclesiastique notable en la personne de son frere
cadet dom Claude Philippon.

II apparait dans les actes le 10 avril 1519 *. II est alors chapelain
et fonctionne comme vicaire de dom Claude de Mussiaco, cure
titulaire de l'eglise paroissiale de Saint-Saphorin. II remplit ces
fonctions jusqu'en 1527 au moins, mais, avant le 25 mars 1530,
un autre vicaire l'a remplace 2.

II faut attendre le 9 septembre 1532 pour retrouver notre
chapelain. II s'en etait alle poursuivre ses etudes dans une uni-
versite etrangere, nous ne savons laquelle. Avec succes, d'ailleurs,
puisqu'il en revint avec le grade de docteur en Tun et l'autre
droits. Ce n'est toutefois pas ä Lausanne qu'il allait tout d'abord
mettre en valeur ses capacites et ses nouvelles connaissances juri-
diques, mais dans la future cite de Calvin. En effet, le 9 septembre
1532, le Conseil episcopal de Geneve procede ä la nomination de

reverend dom Claude Philippon comme vicarius inquisitionis sacre
fidei. II est expressement qualifie de utriusque juris doctor et son
assermentation suivit immediatement 3.

A quoi correspondait cette nouvelle fonction? Nous nous
bornerons ä le rappeler tres brievement 4. On sait que le terme
d'inquisition represente la recherche du crime d'heresie par l'au-
torite competente. Ce sont avant tout les eveques qui, en vertu

1 A.C.V., C XX 151, ä la date.
2 Cf. A.C.V., Ff 46, f. 333 v° (18 septembre 1521) ; A.C.V., C XX 151, 16 mars

1522 ; ibidem, 23 mars 1527 (n. s.) ; ibidem, 25 mars 1530 : dorn Petrus de Cabanis
est vicaire et amodiataire de l'eglise de Saint-Saphorin.

3 Arch. d'Etat de Geneve, Jur. Civ. Q a 2, f. 219, g septembre 1532 : Ibidem fait
constitutus vicarius inquisitionis sacre fidei r. d. Claudius Philipponis, utriusque juris
doctor, presens et acceptans per tempos quo bene fecerit ac illustrissimi et reverendissimi
domini nostri Gebensis (sic) episcopi et principis fuerit voluntatis. Qui prestitit juramen-
tum solitum, presentibus domino Ämici seniore et egregio P. de Cabulo, testibus. Texte
aimablement communique par M. Binz, archiviste ä Geneve, que nous remercions
ici de son obligeance.

4 Pour de plus amples details, voir MDR 2, t. VIII, p. 85 s.
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de leur charge pastorale, devaient poursuivre l'erreur et ramener
les egares ä la verite. Les heresies s'etant multipliees des la fin
du XIIe siecle, le pape Innocent III confia cette täche ä des moines
de Citeaux tout d'abord, puis Tun de ses successeurs appela ä

cette recherche les Dominicains. Cette decision pontificale ne
dechargea pas l'eveque de ses pouvoirs. Si le dominicain inquisi-
teur se dit delegue du Saint-Siege, il n'agit en pratique, chez
nous du moins, que sur le mandat de l'eveque et avec le concours
d'un de ses representants. Dans le cas particulier, c'est l'eveque
de Geneve qui delegue ses pouvoirs ä dorn Claude Philippon,
lui confiant les fonctions de vicaire de l'Inquisition.

Comme tel, il devait signer, le 17 avril 1533, avec d'autres
dignitaires, l'ordre d'arrestation de maitre Guerin Muete, qui
avait parle dans une reunion d'appel evangelique tenue dans un
jardin de Geneve I. Le document original porte la signature
manuscrite du vicaire de la sainte foi: Claudius Philippon, vic.
fidei2.

L'annee suivante, il est devenu vice-official de Geneve.
Quelles etaient les fonctions d'un official ä cette epoque? Resu-
mons-les brievement 3. Des le XIIIe siecle, l'extension des

competences de l'eveque en matiere de juridiction entraina un sur-
croit de travail et la creation de nouveaux collaborateurs. Absorbe

par le ministere pastoral, l'eveque eut besoin d'avoir aupres de lui
un juge connaissant le droit de l'Eglise, le droit romain et la cou-
tume. De lä, la creation de l'official, qui apparait dans nos regions
des le XIII6 siecle. L'eveque le nomme et le revoque ä bien plaire.
Agissant au nom de l'eveque, dont il tient ses pouvoirs, l'official
est entoure d'assesseurs et cette cour connait de toute une Serie
de causes que nous ne pouvons enumerer ici, Enfin, il donnait la
forme publique ä tous les actes prives qui lui etaient soumis et
dont il faisait une expedition revetue du sceau de sa cour. C'etait
lä une besogne importante et tres productive.

1 Sur cette affaire, voir : Victor van Berchem, Une predication dans un jardin,
paru dans Festschrift Hans Nabholz, p. 151 ss., Zurich 1934 ; Guillaume Farel, 1489-
1565, p. 318, Neuchätel 1930 ; Registres du Conseil de Geneve, t. XII, p. 596 s.,
Geneve 1936.

2 Arch. d'Etat de Geneve, P.C., 3e ser., n° 387 bis, p. 9. M. Binz nous en a
obligeamment fourni un caique qui nous a permis une comparaison de signature
sur laquelle nous reviendrons plus loin.

3 Pour plus de details, voir MDR 2, t. VIII, p. 74 ss.
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semble done bien que Claude Philippon soit monte en

grade, bien qu'il n'ait encore agi qu'en qualite de vice-official.
Son activite ä Geneve entraina des difficulties avec le Conseil de
la ville, qui l'accusa d'avoir enfreint certaines regies de procedure
et meme d'avoir agi ä l'encontre des franchises. En consequence,
le Conseil declara nulles quelques sentences qu'il avait pronon-
cees L

Les evenements s'acceleraient ä Geneve et le tribunal eccle-

siastique se transfera ä Gex. II y a lieu de croire que dorn Claude
quitta Geneve ä cette epoque (aoüt 1534), car on n'en retrouve
plus aueune mention dans cette cite 2.

Est-ce alors que l'eveque Sebastien de Montfalcon l'appela a

Lausanne pour remplir la charge d'official de l'eveche C'est
possible. En tout cas, il est dejä en fonctions le 6 mars 1535, date ä

laquelle il signe manu propria un vidimus : C. Philipponis, offi (cia) -
lis 3. On le retrouve encore le 13 octobre 4, puis le 29 octobre de la

meme annee 5.

L'annee 1536 brisa sa carriere, qui s'annongait pourtant bien.
Dom Claude Philippon assista impuissant au bouleversement de

la religion et des institutions. Le 16 fevrier 1537, en application
des edits de reformation, dom Claude comparut devant les com-
missaires bernois qui lui demanderent s'il acceptait la Reforme.
Le meme jour et le lendemain, trois autres ecclesiastiques de

Saint-Saphorin subirent le meme sort. II s'agissait de dom Mar-
met Braumer, cure de Saint-Saphorin, de dom Jean Ruchonnet
et de dom Pierre Grandchamp, ces derniers chapelains 6. Dom
Claude Philippon possedait les revenus de la chapelle de la

1 Registres du Conseil de Geneve, t. XIII, p. 15-16, Geneve 1940.
1 Une fois encore, nous devons cette utile information ä l'amabilite de M. Binz.
3 A.C.V., C IV 567 bis. Avec signature autographe, legerement differente de

celle donnee ä Geneve le 17 avril 1533, sans qu'il y ait toutefois lieu de mettre en
doute l'identite de la main, ä notre avis.

4 A.C.V., C VI b 37, avec signature tres pareille ä celle qui figure sur le document

cite ä la note precedente. MUe Laurette Wettstein, redactrice de la nouvelle
Helvetia Sacra pour le diocese de Lausanne, nous a fort aimablement communique
cette source. Disons en passant que dom Claude Philippon a totalement echappe ä

Maxime Reymond lorsqu'il a dresse la liste des officiaux de Lausanne dans MDR 2,
t. VIII, p. 84.

5 A.C.V., Dg 263/1, annexe C : Fulminatio processus venerandi domini Michaelis
Barberii, canonici Lausannensis, par Claudius Philipponis, juris utriusque doctor,
officialis curie Lausannensis, judex et exequutor.

6 A.C.V., Bp 63/3, f. 39 v° s.
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Sainte-Croix, en l'eglise de Saint-Saphorin, et ceux de la cha-
pelle Saint-Nicolas, en l'eglise de Corsier, qui lui procuraient de

jolies rentes. Places devant la realite, esperant sans doute qu'il ne
s'agirait que d'un orage passager, les quatre ecclesiastiques de

Saint-Saphorin firent comme bien d'autres alors : ils declarerent
accepter la Reformation. Les commissaires ne furent pas trop
cruels. Iis laisserent ä dorn Claude la prebende de sa chapelle de
la Sainte-Croix, ä Saint-Saphorin, mais lui retirerent celle de
Corsier L

Mais il ne faut pas s'y tromper ; Saint-Saphorin n'etait pas
chaud pour la nouvelle religion. Ruchat nous rappelle que «le
jeudi 19 du meme mois (d'avril 1537), ceux de Saint-Saphorin
plus ardens que les autres, proposerent une nouvelle conference
des quatre paroisses de La Vaux pour s'opposer ä l'edit de
reformation » 2. II est done tres probable que dorn Claude, comme ses

collegues, n'avaient abjure que du bout des levres et que l'on
peut leur appliquer les paroles de Ruchat: « Quelques pretres
ayant embrasse la Reformation, apparemment pour conserver
leurs prebendes, qu'on leur avait laissees en cette consideration,
conservaient encore le papisme dans le coeur et en observaient
encore secretement les regies » 3.

On sait que la question des pretres mal convertis posa de

serieux problemes ä nos nouveaux maitres durant quelques
annees. Les Memoires de Pierrefleur 4 et l'historien Ruchat en ont
fait suffisamment etat pour que nous n'y revenions pas. Dom
Claude fut-il de ceux que l'on convoqua en 1539 pour leur faire
dire devant le peuple — l'abjuration de 1537 avait eu lieu devant
les seuls commissaires — « s'ils voulaient tenir la messe et autres
ceremonies papales pour bonnes ou non» 5 Nous avons de

bonnes raisons de le penser. En effet, ceux qui declarerent vouloir

1 Ibidem, f. 39 v°, 16 fevrier 1537:« Die capell Saincte Croix in ther lutkilchen zu
Sainte Phoiren hat XII ff., XII sestier win Zins, IIII köpff weitzen, hus, garten;
gehört Claude Philippon. Denne hatt er ein capell zu Corsy, S. Niclaus, hat I Juchar-
ten räbens, VI sester win Zins, I cop. weitzen, 42 s. järlich. Genannter Philippon hat
die Reformation angnomen, blipt im die capell von Santephorin, Saincte t>»

2 Abraham Ruchat, Histoire de la Reformation de la Suisse, ed. Vulliemin,
t. IV, p. 443. Lausanne, 1836.

3 Ibidem, p. 449.
4 Louis Junod, Memoires de Pierrefleur, p. 142-143, Lausanne 1933. — Abraham

Ruchat, op. cit., t. IV, passim.
5 Abraham Ruchat, op. cit., t. IV, p. 474.

6
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perseverer dans leur religion ancienne furent depouilles de leurs
benefices et contraints de sortir du pays, mais avec permission
d'emporter leurs biens propres ou de les laisser au pays; ils pou-
vaient meme y revenir librement chaque annee pour en retirer
les rentes, mais non pour y demeurer L Or, que nous apprennent
les rares documents que nous avons pu retrouver?

Le premier, du 19 novembre 1540, nous dit que « Messy
Claude Phillippon, du Montellier en la perroisse de Sainct Sapho-
rin, maintenant residant de la le lac » designe comme procureurs
egreges Gerard Chappeley 2, chätelain en la paroisse de Corsier

pour le seigneur de Chesaux, et Girard de Villa, de Vevey, pour
le representer en toutes causes, judiciaires ou autres 3. Cette
procuration fut validee par le sceau du bailli Sebastien Naegely. II
faut attendre dix ans pour un nouveau document. Celui-ci, du
16 aoüt 1550, nous apprend que Claude Philippon, du Montellier,
« jadis official de Lausanne », fait un echange de biens avec Pierre
Parpillion, bourgeois de Vevey, et precise que ces terres sont sises

ä Corsier 4. II se pourrait done fort bien que le dernier official de

Lausanne 5, apres une premiere abjuration sous la contrainte des

evenements, soit reste fidele ä sa premiere confession et s'en soit
alle resider « de la le lac », tout en conservant ses biens ä Lavaux
et en y faisant sa tournee annuelle. Son testament aurait pu nous
eclairer, selon toute evidence. Malheureusement, nous ne le con-
naissons qu'indirectement, par une prononciation ulterieure. En
effet, le 30 aoüt 1550, il avait institue heritiere sa sceur Claudaz
Philippon, femme du notaire Pierre Grivel, en lui substituant ses

trois nieces Jeannette, Susanne et Franchise, filles de feu Antoine
Philippon, l'anobli de 1516. En 1582, un arbitrage regia quelques
difficultes survenues entre les hoirs de ses sceurs au sujet de cet
heritage 6.

1 Abraham Ruchat, op. cit., t. IV, p. 478.
2 Gerard Chappeley, ou Chappaley, notaire de Corsier, avait epouse par contrat

du 15 janvier 1530 (style?) noble Pernette de Gruyere-Aigremont, fille de Louis et de
Guillemette de Sauvernier. II etait done etroitement apparente aux Philippon
(A.C.V., SVG, G 74, p. 154).

3 A.C.V., Dg 13/2, f. 141 v°. Copie au f. 64.
4 A.C.V., SVG, G 74, p. 194.
5 Nous n'avons retrouve aucune trace d'un autre official entre le 29 octobre 1535

et la fin du regime episcopal. II est done tres probable que dom Claude fut le dernier
official de l'eveche de Lausanne.

6 A.C.V., Dg 14/5, f. 103 v°.
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Nous ne pouvons done nous prononcer pour l'instant, tout en

esperant qu'un jour, une nouvelle decouverte permettra de pre-
ciser dans quelle foi dom Claude Philippon quitta ce monde.
C'etait en tout cas un fait accompli le 14 mai 1551, car un acte
concernant l'echange de biens du 16 aoüt 1550 parle alors de
« feu messire Claude Philippon » L

Avec lui s'eteignit le dernier personnage notable de la famille
du XVIs siecle. Son frere Antoine l'avait precede dans la tombe,
prematurement d'ailleurs, ayant signe son dernier acte connu le

25 mars 1530 2. Nous allons voir que cette mort precoce, jointe
au fait du depart de l'eveque Sebastien de Montfalcon, allait
entrainer le declin de sa famille.

Le declin

Noble Antoine Philippon poursuivit son activite notariale jus-
qu'en 1530 au moins. En cette annee-la, il instrumente son dernier

acte connu 3. Son pere est peut-etre encore vivant 4, et e'est
pourquoi sans doute la clause finale precise, comme en 1519 5 :

nos officialis curie Lausannensis ad preces... relatas per Antho-
nium Phillipponi juniorem douz Monthellier, clericum curie nostre
juratum... II est ä remarquer qu'Antoine Philippon junior n'est
pas qualifie noble. Ne faisait-il pas etat de la qualite qui lui avait
ete conferee en 1516, ou n'etait-ce pas l'usage que les notaires se

qualifient lorsqu'ils instrumentaient Ce point reste ä eclaircir.
Noble Antoine Philippon allait quitter ce monde peu apres,

car sa femme Marie de Gruyere-Aigremont epousa en secondes

noces Benoit Trolliet, de Seigneux, notaire et procureur fiscal de

l'eveque. Elle lui donna au moins deux filles 6, retomba en veu-
vage avant le x 5 avril 1542 7, puis epousa en troisiemes noces le

* A.C.V., SVG, G 74, p. 194.
* A.C.V., C XX 151, ä la date.
3 A.C.V., C XX 151, 35 mars 1530.
4 A.C.V., Dg 126, f. 21 v°, 22 janvier 1529 (n. s.) : Antoine Philippon senior

regoit une quittance de sa niece Jeanne (cf. supra, p. 8, n. 3).
5 A.C.V., C XX 151, 10 avril 1519.
6 A.C.V., D1 31, f. 31, acte mentionnant Frangoise, fille de feu Benoit Trolliet

et de noble Mayre de Gruyere, femme de Claude Bel, de Lucens ; et Soffreysaz,
sceur de Frangoise, femme de Legier Rod, d'Oulens.

7 A.C.V., Dg 13/2, f. 135 v° : Benoit Trolliet est dejä mort.
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notaire Rodolphe Demont, de Moudon L II est done evident que
son premier mari dut mourir prematurement. Etait-ce son etat de

sante qui paralysait son travail Sa situation economique pericli-
tait-elle pour d'autres raisons Nous n'avons pas pu le savoir. Ce

qui est certain, e'est qu'il revendit son fief noble, defini en 1516,
ä messire Benoit Ravier, docteur et citoyen de Lausanne. Car, le
28 novembre 1537, e'est noble Pierre Ravier, citoyen de
Lausanne et seigneur de Cheseaux, qui preta hommage et reconnaissance

pour le fief en question, et 1'acte precise bien qu'il le posse-
dait « par tiltre de vendition par ledict Anthoine Phillippon faicte
oudict feu messy Benoict Ravie, pere dudict noble recongnois-
q:ant»2. La revente du fief eut lieu avant octobre 1532, date ä

laquelle Benoit Bavier etait dejä decede 3. Ces terres nobles
n'etaient done pas demeurees longtemps dans la famille Phi-
lippon.

Noble Antoine Philippon laissait cinq enfants connus en bas

age 4, deux gar^ons et trois filles, Jeanne — soit Jenon — epousa
le notaire Jean Gignilliat, bien connu 5. Suzanne devint la femme
du notaire Jacques Mottet, d'Avenches 6. Fran^oise epousa enfin
Jean Pinjard, d'Epesses, demeurant au Monteiller 7. Nous ne
suivrons pas ici les existences de ces trois filles.

Avec les deux fils de noble Antoine Philippon, les destinees
de la famille paraissent decliner serieusement. Si nous tenons
compte de l'ordre dans lequel ils sont cites dans les documents
ou ils apparaissent ensemble, l'aine doit avoir ete Jean, le cadet

Gaspard. Ils apparaissent dans les documents des 1547, epoque
ä laquelle ils avaient atteint leur majorite. Nous en sommes en
revanche reduits ä ignorer oü et comment ils ont ete eleves apres
le deces de leur pere et durant les unions ulterieures de leur mere.

1 A.C.V., D1 31, f. 31 v° : mention, le 22 juillet 1563, de egr. Jean Jaquiery,
de Moudon, epoux de Sarra, fille de feu egr. Rod. Demont et de feu noble Mayre
de Gruyere.

2 A.C.V., Ff 72, f. 83. La specification du fief fut etablie le 18 octobre 1538 en
faveur de LL. EE. de Berne : A.C.V., Ff 91, f. 21 v°.

3 A.C.V., Dg 192/1, f. 320 : « Messy Benoit Ravier... est aller de vie a trespas
en l'an mille cincq cents trente et deux, au moys d'octobre.»

4 Le contrat de mariage des parents de Marie de Gruyere est du 18 decembre
1502. Les enfants de cette derniere devaient done etre encore assez jeunes dans les
annees trente (MDR, t. XI, p. 552, n. 4).

5 A.C.V., Ff 101, p. 30; Dg 14/2, f. 54 s.; Dg 14/5, f. 103 s.
6 A.C.V., Ff 101, p. 29 ; Dg 14/5, f. 20 v°.
7 A.C.V., Dg. 14/5, f. 20 v° ; Di 99, f. 22 v°.
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II est probable que la periode de tuteile, sur laquelle nous ignorons
tout, fut nefaste pour leur situation economique. En effet, l'impöt
sur la fortune, ou taille, leve par les Bernois en 1550, nous fournit
des renseignements tres instructifs.

Rappeions que cet impöt fut leve ä raison de 1 % de la fortune
nette, toutes dettes defalquees. En outre, une taxe fixe de 6 sols
fut pergue sur chaque menage faisant feu separe. Lorsque les biens
d'une famille comportant plusieurs menages etaient restes en indi-
vision, 1'un des chefs de foyers declarait les biens de l'indivision,
les autres, en revanche, ne payerent que la taxe dite focage.

Ceci dit, il faut admettre que les deux fils de noble Antoine
Philippon conserverent leur heritage en indivision jusqu'en 1550
au moins. C'est Gaspard qui le declara et la fortune nette des

Philippon fut estimee ä 228 florins, soit, en ordre de grandeur, ä

15 000 fr., pouvoir d'achat actuel. Cela n'etait pas la pauvrete,
mais c'etait loin d'etre la richesse, si l'on songe que des notaires
de l'epoque declarerent des fortunes nettes dix ou meme vingt
fois superieures. Jean ne fut astreint qu'ä la taxe de focage *.

Une seconde remarque s'impose : ni l'un ni l'autre des deux
freres ne sont qualifies nobles dans le registre de la taille. Est-ce
leur chute economique qui les avait fait retomber dans le rang,
apres les succes familiaux du debut du siecle Renoncerent-ils ä

se qualifier depuis qu'ils avaient revendu le fief noble qui avait
servi d'assise ä l'anoblissement de leur pere Autant de questions
qui demeurent pour l'instant sans reponse.

La carriere de Jean Philippon, fils de noble Antoine, sera vite
resumee, car nous n'avons retrouve que quelques actes le con-
cernant. II apparait dans un echange de terres, le 11 avril 1547 2.

Puis il vend une vigne le 18 decembre 1549 3 et encore une autre
le 28 janvier 1566 4. Le 15 juin 1562, il assiste avec son frere Gaspard

au decret du testament de leur beau-frere Jean Gignilliat,
fait au chateau de Lausanne par-devant le bailli Pierre d'Erlach 5.

Le 15 decembre 1563, «les honnorables Johan et Gaspard

1 A.C.V., Bp 13, f. 87 (taille de Gaspard Philippon), et f. 108 (focage paye par
Jean Philippon).

2 A.C.V., Di 104, f. 3 v°.
3 A.C.V., Di 104, f. 63.
4 A.C.V., Di 99, f. 50.
5 A.C.V., Dg 14/2, f. 54 s.
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Phillippon, freres, du Monthellyer » sont temoins d'une convention1.

Enfin,derniere mention, en fevrier-mars 1566, Jeargest temoin
avec la qualification de «lieutenant », ce qui signifie ici tres pro-
bablement remplagant du chätelain de Glerolles 2. Le 30 mars
1581, sa veuve, prenommee Bastianne, epouse ä Saint-Saphorin
Claude Conne, de Chexbres ; elle testa le 31 decembre 1583 en
faveur de Frangois Paschod, qui lui avait rendu de grands
services, «tant durant sa vuduytte, viellesse que necessite et aussi

nourrie en sa maison en plusieurs ses maladies » 3. Elle avait pour-
tant eu un fils, Frangois, qui avait repris la tradition de famille en
se faisant notaire ; il avait ete regu notaire-jure du bailliage de

Lausanne le 27 novembre 1562 par le bailli Pierre d'Erlach 4 et
il nous est demeure de lui un petit minutaire 5, dans lequel il a

ecrit, vers le 25 juin 1564, les vers suivants 6 :

Belle, sur vous gist toutte ma fiance.
Mon coeur vous donne pour jamais
Et cy je le vous laisse.
Et d'ung bayser, s'il vous vient aplaysance,
De mariage je vous faictz la promesse.

Etait-ce un compliment destine ä sa fiancee?
Mais ce fils devait aussi mourir prematurement: le 20 decembre

1578, ses registres notariaux sont apportes au chateau de

Lausanne par commandement du bailli Jean de Watteville 7.

C'est ä lui qu'il faut rapporter une note de Ropraz, citee par
Dumont et reprise par Galbreath dans son Armorial vaudois :

« Frangois Philippon, curial de Saint-Saphorin (Lavaux), portait
vers 1700 une croix de Saint-Antoine accompagnee en pointe
d'une etoile » 8. II faut toutefois rectifier la date : 1700 est l'epoque
de la redaction de l'armorial Ropraz 9 et non celle ou Frangois
Philippon fut curial. Comme le dernier notaire de la famille fut
Frangois fils de Jean Philippon et qu'il ne peut avoir ete curial
qu'entre 1562 et 1578, il faut admettre que les armoiries signalees

1 A.C.V., Di 99, f. 10.
2 A.C.V., Di 99, f. 51-52.
3 A.C.V., Eb 124/1, p. 2 ; Di 73, f. 102 v°.
4 A.C.V., Di 99, f. 1 v°.
5 A.C.V., Di 99.
6 A.C.V., Di 99, f. 62 v°.
7 A.C.V., Bg 23/2, inscription sur la couverture en parchemin.
8 D. L. Galbreath, Armorial vaudois, p. 543.
9 Ibidem, p. xvm.
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par Ropraz sont Celles des Philippon au XVIe siecle. Petit-fils de
noble Antoine, le notaire Francois Philippon a presque certaine-
ment porte les armoiries concedees ä son grand-pere en 1516 par
Aymon de Montfalcon. C'est d'autant plus interessant que l'ecu
dessine dans le registre oü ont ete transcrites les lettres de noblesse
n'a pas ete meuble. Si notre deduction est juste, il aurait aussi

comporte une croix de Saint-Antoine accompagnee en pointe
d'une etoile. Or, souvenons-nous que l'anobli se prenommait
Antoine, qu'il etait fils d'un Antoine. Quelles armoiries pou-
vaient etre plus parlantes qu'une croix de Saint-Antoine?

Le dernier notaire de la famille laissa une veuve, Bartholomee,
qui convola en secondes noces le 14 decembre 1587 avec Pierre
Conne, de Chexbres *, et deux filles : Jacquemaz, qui epousa le

25 novembre 1593 Georges Cossy, de Rivaz 2; et Claudaz, citee
le 29 mai 1597 comme femme de Georges Tissot, du Monteiller 3.

C'etait la fin du rameau aine.
Nous avons dejä rencontre Gaspard Philippon, second fils de

noble Antoine, ä quelques reprises. II joua un role dans son
village, dont il fut gouverneur, soit syndic, en 1560 t; en 1583, il
fonctionne comme justicier dans la cour de Glerolles 5, et il le sera
encore deux ans plus tard 6. II testa le 5 janvier 1593 7, laissant
une veuve, Jeanne, fille de provide Nicod Du Praz8 et trois
enfants. La situation des derniers Philippon du XVIe siecle allait
en s'aggravant. L'un des enfants, Jean, mourut de la peste pre-
maturement en automne 1579, laissant sa veuve Helene Faviez
avec deux filles en bas äge et dans une situation materielle plus
que precaire 9. En 1584, le tuteur de ses hoirs tres oberes sollicita
du bailli de Lausanne l'autorisation de proceder ä une vente
partielle des biens des pupilles, « pour obvyer a la ruyne des biens
desdictz puppilz, occasion des grands debtes par eulx debhuz»10.

1 A.C.V., Eb 124/1, p. 21.
1 A.C.V., Eb 124/1, p. 45 ; cf. A.C.V., Di 88/1, f. 174.
3 A.C.V., Di 88/1, f. 174.
4 A.C.V., Dg 13/5, f. 40 v.
5 A.C.V., Di 38, f. 17.
6 A.C.V., Di 72, f. 156.
7 Son testament, re?u par le notaire Jaques Gumoens, est cite dans A.C.V.,

Di 88/3, f. 59 v°.
8 A.C.V., Ff 122, f. 307 ss.; Eb 124/1, p. 48 (remariage de sa veuve); Di 88/1,

f. 124.
9 A.C.V., Bg 23/1, p. 123 ss* J Eg 25 (testament de sa veuve).

10 A.C.V., Di 38, f. 76, 79.
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Pernette, sceur du pestifere, epousa ä Saint-Saphorin le 20 decem-
bre 1584 Bon, fils de Jean Chevaley

II ne resta bientot plus qu'un seul descendant male de noble
Antoine Philippon : Francois, dernier enfant de Gaspard. De
deux manages successifs, il eut sept enfants, dont les naissances
s'echelonnent de 1591 ä 1604 2. Tout comme pour le reste de sa

famille, sa situation materielle etait grave. En 1597, l'officier de

Glerolles lui saisit des assignats, sans qu'il ait la possibility de

protester 3. II mourut avant 1615, date ä laquelle sa seconde

femme, Colette Doran, se remaria avec Pierre Mouron, de

Corsier 4.

Sur sept enfants, il n'avait eu que deux gargons, dont un seul
lui survecut. Une fois de plus, le sort de la famille ne tenait qu'ä
un fil.

Et c'est avec ce Gaspard Philippon, arriere-petit-fils de l'ano-
bli de 1516, que s'acheva le declin de la famille. Incapable de faire
face aux dettes laissees par ses devanciers, il fut place devant la
dure realite : le 30 septembre 1614, le lieutenant baillival de
Lausanne prononfa la faillite 5. La liquidation dura et l'on peut
suivre les ventes forcees de belies vignes des Philippon jusqu'ä la
fin de 1616 6.

Ainsi tourne inexorablement la chaine de la noria sociale.
Deux generations avaient incarne l'essor, deux suivantes avaient
mene ä l'apogee, les deux dernieres s'etaient averees incapables
de freiner la chute. Et lorsque la septieme generation, concentree
dans le seul jeune Gaspard, prit le depart pour une nouvelle
phase, c'est ä zero qu'elle dut repartir.

Mais il restait quelques vignes, car on n'avait pas tout saisi
lors de la faillite. Et il y avait la vie, cette vie qui resiste parfois le

plus opiniätrement lorsque tout semble desespere.

1 A.C.V., Eb 134/1, p. 16.
3 A.C.V., Eb 134/1, de 1590 ä 1604.
3 A.C.V., Di 88/1, f. 199.
4 A.C.V., Eb 34/1, p. 517.
5 A.C.V., Di 88/3, f. 90 v°.
6 Ibidem, f. 59 v°, 90, 98, 151 v°.
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Gaspard Philippon repartit done courageusement. II travailla

ses vignes, se maria deux fois, eut douze enfants legitimes, precedes

d'une petite bätarde, Nicolette, pour faire treize ä la douzaine.
Et la vie, plus forte que tout ä Lavaux, reprit. Elle reprit si bien

que, sans plus fournir ni de notaires, ni d'officiaux, la famille
Philippon, descendant sans exception de noble Antoine Philippon

de 1516, poursuit son existence dans notre pays.

Olivier Dessemontet.

ANNEXE

Lettres de noblesse

accordees ä Antoine, fils de provide Antoine Philippon

Lausanne, 25 octobre 1516 1

Nobilitatio Anthonii filii providi viri Anthonii Phillipon.

Nos, Aymo de Montefalcone, miseratione divina Lausannensis
episcopus et princeps, sacrique imperii vicarius, universis et singulis
serie presentium fieri volumus manifestum quod cum dilectus noster
Anthonius Phillipon, notarius de Montheliez acquisiverit a nobilibus
dictis Veyteris certa bona et census de feudo et homagio sedis nostre
episcopalis Lausannensis moventia, que fuerunt recognita per quondam
nobilem Guilliermum de Gland, et successive per nobilem Johannem
Veteris ; illaque bona de feudo nobili nostro moventia in premium
enmancipationis dederit dilecto nostro Anthonio, dicti Anthonii Philipon
filio, qui dicta bona et census vigore dicte enmancipationis et donationis
factarum sibi tenet et possidet; cumque ipse Anthonius filius, licet ex
matre nobili natus fuerit, sit inhabilis et incapax ad homagium nobile
prestandum et feudum nobile tenendum, quia nobilitas ex parte patris
maxime procedere debeat, nobis humiliter supplieavit ac per prefatum
eius patrem supplicari fecit quathinus ipsum Anthonium filium nobi-
litaremus capacemque et habilem reddere ad hec dignaremur ; nos vero,
episcopus et princeps prefatus, curantes subdictos nostros potius quam

1 A.C.V., Ff 41, f. 8 v° ss.
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alienos exaltare ut quantum se noverint gratiosius pertractatos tanto
fidelitatis vinculo se reddant et exhibeant ad serviendum affectos, sup-
plicationi huiusmodi inclinati considerantes bonos mores, scientiam et
virtutes dicti Anthonii filii servitiaque tarn per ipsum quam eius patrem
nobis impensa, ex nostra certa scientia pro nobis et nostris in episcopatu
et principatu Lausannensibus successoribus quibuscunque, ex potes-
tate per summos pontiffices et serenissimos imperatores nobis et ceteris
episcopis Lausannensibus concessa, prefatum Anthonium, filium dicti
Anthonii, humiliter postulantem et requirentem pro se et suis liberis
nascituris quibuscunque nobilitamus, habilitamus et capacem reddimus
ad bona feudalia de homagio nobili tenendum et homagia nobilia pres-
tandum, numeroque et consortio aliorum nobilium nostrorum aggrega-
mus, armaque hec ibidem in scuto figurata habenda et defferenda con-
ferimus ; nostro menseque nostre et alterius jure semper salvo.

Dantes et concedentes eidem Anthonio Phillipon, filio dicti Anthonii,

et suis predictis licentiam et facultatem dictum homagium pres-
tandi nobis et nostris predictis atque res feudales recognoscendi et alia
faciendi et gerendi que circa hec fuerint neccessaria et opportuna.

Mandantes et precipientes nobilibus vassallis subdictis et officiariis
nostris quibuscunque ad quos spectat quathinus eundem Anthonium et
suos predictos ad dictum homagium et feudum nobile admictant et
recipiant et in nostris libris et recognitionibus nobilium inserant et
incorporent.

Et in testimonium premissorum has nostras presentes licteras sigillo
camere nostre quo in talibus utimur unacum signeto nostri fidelis com-
missarii subsignati jussimus muniendas.

Datas in Castro nostro sancti Marii, presentibus ibidem nobilibus
Petrimando Esperlyn domino de Bayes, Rodulpho Boveri, scutifferis
nostris, dominis Johanne Deneschel et Hugone Brollieti, cappellanis,
testibus ad hec vocatis, die vicesima quinta mensis octobris, anno
Domini millesimo quingentesimo decimo sexto.

J[ohann]es Gigniliatti
(avec paraphe)
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